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Regeste
X.________ c/Y.________ | L'avocat qui n'exige pas une provision suffisante pour se couvrir, ou à ce défaut n'indique pas à son client le montant approximatif des frais encourus pour les opérations qu'il entreprend, commet une faute justifiant une réduction des honoraires normalement dus. En l'occurrence, pour un montant total d'honoraires de 10'000 fr., le versement de provisions n'atteignant pas la moitié de cette somme était insuffisant, d'autant que la procédure s'était déroulée sur près de trois ans, en deux phases distinctes, ce qui permettait que de nouveaux procédés ne soient pas engagés sans que la cliente ait été rendue attentive aux frais déjà encourus. Réduction de 20%.
Erwägungen
E. 1
Selon l'art. 50 de la loi du 24 septembre 2002 sur la profession d'avocat (LPAv; RSV 177.11) les décisions relatives à des contestations en matière de fixation d'honoraires et de débours dus à par un client à son avocat ressortissent au président du tribunal ou au juge dont relève le litige (al. 1 er , 1 ere phrase). La note qui concerne une affaire n'ayant pas fait l'objet d'un litige est soumise au président de la Chambre [des avocats] (al. 2). C'est dès lors à juste titre que la requête, bien qu'adressée à la Chambre des avocats, a été transmise à la Cour de droit administratif et public - qui a succédé au Tribunal administratif - comme objet de sa compétence.
E. 2
Conformément à l'article 45 al. 1 er LPAv, l'avocat a droit à des honoraires fixés en tenant compte du temps consacré à l'exécution de mandat, des difficultés et des délais d'exécution de celui-ci, de l'importance des intérêts en cause, du résultat obtenu et de son expérience. La LPAv a repris les principes dégagés par la jurisprudence rendue sous l'empire de l'ancien article 37 de la loi du 22 novembre 1944 sur le Barreau (Bulletin du Grand Conseil [BGC], séance du 3 septembre 2002, p. 2524). En matière de fixation des honoraires, il n'existe pas d'étalon précis. Les manières d'agir diffèrent selon le caractère et le comportement de chaque avocat. Il y a des avocats plus ou moins chers, plus ou moins expéditifs ou rationnels. Disposant du droit de choisir librement son mandataire, le client doit en supporter les conséquences. Les honoraires s'évaluent généralement d'une façon globale, selon la difficulté de l'affaire en fait et en droit, le travail qu'elle exige, soit le temps consacré, ainsi que le nombre de conférences, d'audiences et d'instances auxquelles l'avocat a pris part, le résultat obtenu, la situation financière du client, l'importance du capital litigieux, le coût de la vie, les frais généraux de l'avocat et l'expérience de celui-ci (JT 2006 III 38, consid. 2b pp. 40/41; JT 2003 III 67, consid. 1e p. 69; voir aussi ATF 4P.342/2006 du 5 mars 2007, consid. 4.1 et les arrêts cités). Les avocats n'ont pas l'obligation de tenir un décompte des heures consacrées à l'exécution de leur mandat (Ch. rec., G. c. E., 9 mars 2009, n o 37/II; C. Mod., A. c. P., 5 juillet 1996; François Jomini, Les honoraires et débours de l'avocat vaudois et leur modération, in JT 1982 III 2). Il incombe ainsi en premier lieu à l'avocat de fixer le montant de ses honoraires selon son appréciation, sans être lié à un tarif. La rémunération de l'avocat doit demeurer dans un rapport raisonnable avec la prestation fournie. Elle ne doit pas rendre onéreux à l'excès le recours à l'avocat qui, s'il n'est pas exigé par la loi, est nécessaire en fait pour la quasi-totalité des justiciables, peu familiarisés avec les règles de procédure (ATF 5P.438/2005 du 13 février 2006). Le juge modérateur n'a pas à se prononcer sur la manière dont l'avocat s'est acquitté de son mandat; l'examen d'une éventuelle violation par ce dernier des obligations découlant de son mandat relève en principe du juge civil ordinaire, et le juge modérateur doit se borner à taxer les opérations portées en compte au regard des prestations effectivement fournies par l'avocat (JT 1990 III 66, consid. 2a).
E. 3
En l'occurrence, les avocats de la requérante affirment avoir consacré environ 51 heures à son affaire. Ils ont produit une note détaillée indiquant le temps passé pour chaque opération. Il en résulte qu'un peu plus de 25 heures de travail ont été consacrées à la rédaction des actes de procédure proprement dit (mémoire de recours et mémoire complémentaire au Tribunal administratif, observations à l'attention de l'ODM, mémoire de recours et observations au DFJP), ce qui n'apparaît pas excessif compte tenu de la nature de l'affaire. La recourante prétend s'être entretenue avec son mandataire à trois reprises, pendant environ 45 minutes chaque fois. La note détaillée ne mentionne que deux conférences, l'une de 1h 30 le 20 décembre 2004 et la seconde de 1h 45 le 15 septembre 2005. Compte tenu des informations détaillées que la requérante a dû fournir à son avocat sur sa situation personnelle et familiale, il est très vraisemblable que les entretiens en question aient duré sensiblement plus longtemps que la requérante n'en garde le souvenir. Il n'y a dès lors pas lieu de mettre en doute l'exactitude de la note d'honoraires sur ce point. Le reste des opérations facturées consiste dans des correspondances diverses et des téléphones. La requérante allègue que, parmi les nombreuses lettres reçues, la plupart ne consistait "qu'en accompagnement de copies de courriers" . Or il ressort du dossier que les lettres mentionnées dans la note d'honoraires ne sont pas de simples lettres d'accompagnement, mais comportent des demandes de renseignement, des instructions, des commentaires ou des informations sur le déroulement de la procédure, qui impliquent un travail intellectuel. Les simples lettres de transmission ne figurent pas dans la note. S'agissant des téléphones, la requérante admet en avoir régulièrement reçus de son avocat, mais conteste avoir appelé elle-même plusieurs fois par mois; elle affirme que ses appels étaient en général très courts. Ici non plus, il n'y a pas lieu de s'écarter de la note d'honoraires, qui repose sur une consignation au jour le jour des opérations intervenues et dont rien ne permet de penser qu'elle comporterait des téléphones fictifs. Quant à leur durée, les conversations ne dépassent généralement pas 15 minutes, à quelques notables exceptions près (deux téléphones de 35 et 30 minutes les 7 et 25 janvier 2005 et deux téléphones de 45 minutes le 7 juin et le 25 juillet 2005). En définitive, il n'existe aucun indice de surfacturation, et l'on peut admettre que les mandataires de la requérante ont consacré à son affaire 49 heures (et non 51), comme cela ressort de l'addition des différents postes de la note d'honoraires détaillée produite par l'avocat avec ses déterminations du 6 novembre 2008. En appliquant à ce chiffre un tarif horaire de 200 fr., qui est généralement admis pour le travail d'un avocat-stagiaire, on arrive à un montant de 9'800 fr., hors débours. Le montant facturé de 10'000 fr., pour honoraires et débours, n'apparaît par conséquent pas excessif.
E. 4
L'art. 12, let. i de la loi fédérale du 23 juin 2000 sur la libre circulation des avocats (LLCA; RS 935.61) prescrit à l'avocat de renseigner périodiquement son client sur le montant des honoraires dus. Selon la jurisprudence, l'avocat qui n'exige pas une provision suffisante pour se couvrir, ou à ce défaut n'indique pas à son client le montant approximatif des frais encourus pour les opérations qu'il entreprend, commet une faute justifiant une réduction des honoraires normalement dus, dans la mesure où le client est ignorant des lois et incapable de se représenter lui-même la valeur du travail intellectuel du mandataire (Ch. rec., P. c. M., 24 février 2009, n° 26/II; JT 2006 III 39 et réf. citée; JT 2003 III 67). En l'occurrence les provisions versées par la recourante s'élèvent à 4'470 francs. 2'000 fr. lui ont été demandés à l'ouverture du dossier. On ignore ce qu'il en est du reste, le dossier remis par l'avocat n'indiquant pas quand et pour quels montants d'autres demandes de provision ont été faites. Quoi qu'il en soit, avec une somme inférieure à la moitié de la note d'honoraires finale, l'avocat était insuffisamment couvert et, par là même, sa cliente mal renseignée sur les frais qu'elle encourait. Ceci apparaît d'autant moins excusable que la procédure s'est déroulée sur près de trois ans, en deux phases distinctes (recours au Tribunal administratif, puis nouvelle procédures devant les autorités fédérales), ce qui permettait que de nouveaux procédés ne soient pas engagés sans que la recourante ait été rendue attentive aux frais déjà encourus. De ce fait, il y a lieu de réduire la note d'honoraires contestée à 8'070 fr., TVA comprise.
E. 5
Conformément à l'art. 29 du tarif des frais judiciaires en matière civile (RSV 270.11.5), un émolument sera mis à la charge de la requérante.
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